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1. Présentation globale du projet 

 

1.1 Mise en contexte 
 

Le RĠseau d’oďservation de mammifères marins (ROMM) est un organisme à but non 
lucratif voué à la conservation des baleines et des phoques du Saint-Laurent. Depuis 
sa création en 1998, le ROMM constitue une base de données sur les mammifères 
marins qui fréquentent l'estuaire et le golfe du Saint-LauƌeŶt. Ce pƌojet d’oďseƌvatioŶ 
environnemental implique la participation bénévole de parcs de conservation, de 
compagnies offrant des excursions en mer, d'institutions et de transporteurs 
maritimes à la collecte de données. Les données récoltées par le ROMM sont 

ĐeŶtƌalisĠes au seiŶ de l’Oďseƌvatoiƌe gloďal du SaiŶt-Laurent, où elles sont rendues accessibles au 
public par le biais de leur site Internet au www.ogsl.ca.  

 
Le parc national du Bic est membre du ROMM depuis le début du projet en 1998. Cela fait donc 
maintenant près de vingt ans que les gardes-parc naturalistes du Bic prennent des données 
d'observation de mammifères marins, très majoritairement composées de phoques. Elles sont prises 
selon un protocole développé par le ROMM à paƌtiƌ de sites d’oďseƌvatioŶ teƌrestres et selon des 
plages horaires préétablies en lien avec les activités d'interprétation du parc.  
 

 

1.2 Objectifs du projet 
 
Dans un premier temps, une revue de littérature concernant les études effectuées à l’intérieur des 
liŵites du paƌĐ et suƌ l’ĠĐhoueƌie de ŵise ďas Ƌui se trouve au récif du Sud-Est (île du Bic) a été 
priorisée. À la suite de cette étape préliminaire, la réalisation du projet a été prévue en deux phases 
comprenant chacune des objectifs spécifiques. La première phase consiste à analyser les données 
d’oďseƌvatioŶ de phoƋues recueillies de 1998 à 2017, dont les résultats sont présentés dans le 
présent rapport. La seconde phase, qui se déroulera dans les prochaines années, consiste à mettre 
sur pied une étude comportementale visant à évaluer l'effet des activités récréotouristiques sur le 
phoque commun qui fréquente le parc national du Bic puis à suggérer des mesures de conservation 
de l'espèce.  
 
 

1.2.1 Objectifs spécifiques de la première phase 
 

 Dƌesseƌ uŶ poƌtƌait de l’utilisatioŶ du paƌĐ national du Bic par le phoque commun. 

 Définir la tendance de la population de phoques communs qui fréquente le parc, en 
comparaison avec le reste de la populatioŶ de l’estuaiƌe. 

 Déterminer les facteurs qui influencent la présence des phoques communs au parc du Bic 
(amplitude de la marée, mois, etc.), selon les secteurs et les années de suivi. 
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 Identifier les secteurs les plus sensibles à la présence humaine dans le but de mettre sur pied 
l'étude comportementale de la phase 2 permettant d’Ġvalueƌ l’effet des aĐtivitĠs touƌistiƋues, 
et ultimement, de mieux protéger le phoque commun et ainsi assurer le rôle de protection de 
l'espèce au sein du territoire du parc national du Bic.  
 

1.2.2  Objectifs spécifiques de la seconde phase  
 

 Développer un programme de recherche (protocole, prise de données sur le terrain) qui vise 
à récolter des données comportementales sur le phoque commun daŶs l’optiƋue d'Ġvalueƌ 
l'effet des activités récréotouristiques auǆ sites d’oďseƌvation terrestres du parc national du 
Bic. 

 Participer à la rédaction du plan de conservation du phoque commun au sein du parc national 
du Bic, incluant des recommandations pour mieux le protéger et le faire connaître auprès des 
visiteurs du parc. 

 Mettre sur pied d'un indicateur à intégrer au programme de collecte de données permettant 
de suivƌe l’ĠvolutioŶ de la fƌĠƋueŶtatioŶ et des facteurs qui influencent le comportement 
d'échouerie du phoque commun au parc national du Bic. 

 

1.3 Le parc national du Bic 

Le parc national du Bic a été créé en 1984 afin de protéger et de mettre en 
valeur un territoire représentatif de la région naturelle du littoral sud de 
l'estuaire maritime du Saint-Laurent. De nombreux caps, baies, anses, îles et 
montagnes façonnent le paysage unique de ce parc. Le milieu marin a une nette 
influence sur la diversité faunique du parc national du Bic : invertébrés, poissons, 

mammifères marins et diverses espèces de la faune ailée abondent. Le parc national du Bic est un 
lieu de prédilection pour l’oďseƌvatioŶ des phoƋues. Cela s’eǆpliƋue eŶ paƌtie paƌ la pƌĠseŶĐe de gƌos 
blocs rocheux émergés à marée basse Ƌue l’oŶ ƌetƌouve daŶs les aŶses et daŶs les ďaies. Ces ďloĐs 
ƌoĐheuǆ soŶt utilisĠs paƌ les phoƋues Đoŵŵe sites d’ĠĐhoueƌie. On y observe principalement le 
phoque commun, qui est l'espèce emblématique du parc. Le phoque gris y est également observé, 
mais de manière beaucoup moins importante. 

Phoques communs au parc national du Bic © Aurélie Savoie 
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1.3.1  Le parc national du Bic : une échouerie de choix pour les phoques communs 
 
Le parc national du Bic est un site d'échouerie de choix pour les phoques communs. Les échoueries 
sont des sites de repos pour les phoques, mais elles sont également utilisées intensivement pendant 
une partie cruciale de leur cycle vital, soit lors de la mue et de la mise bas (voir la section suivante 
pour le survol du cycle vital de l'espèce). On compte une douzaine de zones d'échouerie dans 
l'estuaire moyen et maritime et deux dans le fjord du Saguenay (Lesage et coll., 1995; ROMM, 2004). 
Dans l'estuaire maritime, trois sites de grande importance ont été répertoriés : la baie des Mille-
Vaches sur la rive nord ainsi que la baie de Métis et l'échouerie du Bic sur la rive sud. Cette dernière 
comprend l'île du Bic, l'île Bicquette et les récifs adjacents à ces deux îles (récifs du Sud-Est et du 
Nord-Ouest). Les phoques communs de l'estuaire visitent quotidiennement leur site d'échouerie, 
principalement durant le jour et lors de la marée basse, pour des périodes variant de 2 à 4 heures à la 
fois. Le temps d'occupation et la fréquence d'utilisation des échoueries sont plus élevés pendant la 
mue et pendant l'allaitement (Lesage, 1999). 
 
Plusieurs facteurs entrent en jeux dans le choix d'une échouerie comme le type de substrat, la 
hauteur des marées, la topographie et la saison. Dans l'estuaire du Saint-Laurent, les sites 
d'échouerie sont souvent des baies peu profondes et des estuaires de rivière où les phoques peuvent 
facilement trouver de la nourriture (Lesage, 1999). Les phoques communs semblent être fidèles à 
leur site d'échouerie qu'ils utilisent de manière intensive en saison estivale et au début de l'automne. 
Toutefois, d'une année à l'autre, certains individus peuvent adopter un autre site d'échouerie sur le 
territoire. Les phoques communs demeurent généralement dans un rayon de 10 kilomètres de leur 
site d'échouerie, même s'ils peuvent effectuer des excursions de quelques dizaines de kilomètres. En 
hiver, la formation de glace près de certaines échoueries peut forcer les animaux à se déplacer vers 
d'autres sites, dans la région libre de glace comprise entre l'île Blanche et l'île du Bic (Lesage, 1999). 
Certains phoques peuvent toutefois entreprendre d'importants mouvements saisonniers variant de 
65 à 520 kilomètres (Lesage et coll., 2004). Par exemple, un phoque suivi par satellite a migré de la 
baie de Métis à la baie des Chaleurs (Lesage, 1999). Les sites privilégiés par le phoque commun sont 
les barres sablonneuses, les roches, les îlots ou les pƌesƋu’îles Ƌui soŶt exposés à marée basse et où 
les pƌĠdateuƌs teƌƌestƌes Ŷ’oŶt pas uŶ accès direct (Lesage, 1999). Il n'est donc pas difficile de 
comprendre l'importance et la qualité de l'échouerie du parc national du Bic comme habitat de choix 
pour le phoque commun de l'estuaire et la nécessité de le protéger. 

Phoques communs aux récifs du Sud-Est de l'île du Bic © Sonia Giroux 
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1.3.2 Le suivi des jeunes phoques communs au parc national du Bic 
 

L'échouerie de Métis et celle du Bic sont des zones de mise bas 
privilégiées par les phoques communs. Par ailleurs, une étude 
visant à déterminer la saison des naissances, le taux de croissance 
et la survie des jeunes chiots a été effectuée à l'échouerie du parc 
du Bic et à celle de Métis (Dubé et coll., 2000). Depuis plusieurs 
années, un programme de suivi a été mis eŶ plaĐe à l’île du BiĐ par 
les scientifiques de Pêches et Océans Canada (MPO). Ceux-ci 
s’iŶtĠƌessent à la croissance et à la survie des jeunes chiots du 
phoque commun. Des biologistes capturent les jeunes phoques, 
leur installent une étiquette pyramidale sur la tête ;à l’appaƌeŶĐe 
d’uŶ Đhapeau Ƌui toŵďeƌa loƌs de la pƌoĐhaiŶe ŵueͿ, aiŶsi Ƌu’uŶe 
petite étiquette permanente dans une palme postérieure, ils les 

pèsent et finalement les relâchent. Ces manipulations sont généralement effectuées en moins 
de 5 minutes, de sorte que les femelles retrouvent leur chiot rapidement loƌsƋu’il est ƌetouƌŶĠ daŶs 
l’eau. Les jeunes phoques sont ensuite capturés à nouveau uŶe à tƌois fois daŶs l’ĠtĠ afin de suivre 
leur croissance et de calculer un taux de survie. Ces données permettent de suivre l'évolution de la 
population de phoques communs de l'estuaire. En 2017, l'équipe de Pêches et Océans ont 
capturé 28 phoƋues ĐoŵŵuŶs daŶs l’estuaiƌe qui ont été marqués uniquement avec une étiquette 
sur la palme postérieure (communication personnelle, Pêches et Océans Canada, 2018). 
 
Il est à noter que l'échouerie du parc national du Bic a été témoin de plusieurs projets de recherche 
au fil du temps pour étudier le comportement animal tel que la reconnaissance mère-chiot au niveau 
de la vocalise (Sauvé et coll., 2015), l'influence des facteurs environnementaux sur les naissances et 
la croissance des chiots (Van de Walle, 2013) et les comportements de plongée et d'alimentation 
(Lesage et coll., 1999). 
 
 

1.4 Le phoque commun 
 
1.4.1  Généralités sur l'espèce 
 
Le phoque commun qui fréquente le golfe et l'estuaire du Saint-Laurent appartient à la sous-espèce 
de l'Atlantique et de l'est de l'Arctique, Phoca vitulina concolor (COSEPAC, 2007). D'une longévité 
d'une trentaine d'années, les mâles adultes mesurent en moyenne 154 cm pour un poids de 90 kg, 
alors que les femelles mesurent environ 143 cm  pour un poids de 70 kg, ce qui en fait la plus petite 
des quatre espèces de phoques qui fréquentent le Saint-Laurent (COSEPAC, 2007). Mis à part la taille 
qui diffère légèrement entre les mâles et les femelles, il n'y a pas de différence importante entre les 
sexes (Boulva et McLaren, 1979). En effet, il est impossible de différencier le sexe par le pelage de 
coloration très variable, tacheté de brun, de noir et de blanc jaunâtre. Le phoque commun est une 
espèce côtière qui fréquente habituellement des eaux dont les profondeurs sont inférieures 
à 50 mètres et s'éloigne rarement à plus de 5 kilomètres de la côte (Lesage, 1999). Le phoque 
commun se nourrit principalement de poissons dont le capelan, le lançon, le hareng, l'éperlan arc-en-
ciel et la plie rouge (Boulva et McLaren, 1979 ; Lesage, 1999).  

© Pêches et Océans Canada 
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1.4.2  Les mois importants du cycle biologique vital de l’espğĐe 
 
Mai -juin : période des naissances et élevage des chiots  

Dans l'estuaire du Saint-Laurent, la mise bas a lieu entre la mi-mai et la mi-juin (Dubé et coll., 2000). 
Les jeunes perdent généralement leur pelage prénatal dans l'utérus, ce qui leur confère un pelage 
semblable aux adultes leur permettant d'aller à l'eau dès la naissance. La femelle allaite son petit 
de 19 à 30 jours et demeure à proximité des échoueries, du moins pour la première partie de cette 
période (Lesage, 1999). La mère incite souvent son chiot à la suivƌe eŶ fƌappaŶt l’eau de sa nageoire 
et en poussant des gƌogŶeŵeŶts. LoƌsƋu’il leuƌ aƌƌive d’ġtƌe sĠpaƌĠs peŶdaŶt ƋuelƋue teŵps, la mère 
peut reconnaître son Đhiot paƌŵi d’autƌes, gƌâĐe auǆ odeuƌs paƌtiĐuliğƌes Ƌu’il dĠgage ;ReŶouf et 
coll., 1983;  cité dans ROMM, 2004).  
 
 

Juin-juillet : accouplement et sevrage des jeunes 

L’aĐĐoupleŵeŶt a lieu dans l'eau et s’effeĐtue ŶoƌŵaleŵeŶt juste avant le sevrage des chiots ou 
immédiatement après. Il est souveŶt suggĠƌĠ Ƌu’il soit l’ĠvĠŶeŵeŶt dĠĐleŶĐheuƌ Ƌui pousse la 
feŵelle à Ƌuitteƌ soŶ Đhiot. DaŶs l’estuaiƌe du SaiŶt-LauƌeŶt, l’aĐĐoupleŵeŶt seŵďle ĐoŵŵeŶĐeƌ au 
début juin et peut se proloŶgeƌ jusƋu’au dĠďut août ;Stirling, 1983; cité dans ROMM, 2004). Les 
animaux passent plus de temps à l'eau lors de cette période. 
 
 

Juillet-août : période de mue 

Peu avaŶt la ŵue, le pelage, vieuǆ d’uŶ aŶ, ĐoŵŵeŶĐe à se dĠgƌadeƌ et devieŶt plutôt gƌis jauŶâtre. 
Dans l'estuaire du Saint-Laurent, le phoque commun effectue sa mue entre juillet et la mi-septembre, 
selon l'âge et le sexe. Ils s'alimentent alors beaucoup moins et passent un temps important hors de 
l'eau, ce qui accélèrerait le processus de la mue. Les phoques demeurent inactifs sur les échoueries 
et plongent moins souvent pour s'alimenter. Le fait de passer plus de temps hors de l'eau provoque 
une augmentation de la température de la peau, favorisant le développement cellulaire et donc, la 
mue (Ashwell-Erickson et coll., 1986 ; Boily, 1995 ; cités dans Lesage, 1999). 

Phoque commun échoué sur une roche © Juliette Linossier, ROMM 
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Parc marin (PMSSL) 

Parc national du Bic 

Estuaire du Saint-Laurent 

Anse à l'Orignal 

Anse aux Bouleaux 

Ouest 

2. Méthodologie 

 

2.1 Aire d'étude  

D'une superficie de 33,2 km2, le parc national du Bic est situé sur la rive sud de l'estuaire maritime du 
Saint-Laurent, à 20 km à l'ouest de la ville de Rimouski et à 12 km à l'est de la municipalité de Saint-
Fabien, au Bas-Saint-Laurent (Figure 1). Entourée de nombreuses îles appartenant à l'archipel des îles 
du Bic, l'anse à l'Orignal est la zone de préservation marine du parc. C'est dans cette anse que l'on 
retrouve les secteurs (Cap Caribou, Ferme Rioux et Pointe aux Épinettes) où la prise de données sur 
les phoques a été effectuée (Figure 1). 

 
 

 
 

 

 

 

 

 
 
 
 
 

 

Figure 1.  Localisation de l'aire d'étude et des secteurs où la prise de données a été effectuée 
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Activité d'observation   Parc national du Bic 

2.2 Protocole d'échantillonnage 
 

Les données d'observation récoltées au parc 
national du Bic ont été prises par les gardes-
parc naturalistes lors de leurs activités 
d'interprétation quotidiennes à partir de trois 
secteurs de l'Anse à l'Orignal (Cap Caribou, 
Pointe aux Épinettes et Ferme Rioux). De 
manière générale, les activités d'observation 
de phoques se déroulent lors de la saison 
touristique, soit du mois de juillet jusqu'à la 
mi-octobre (Action de grâce). Le nombre et la 
durée de périodes d'observation possèdent 
des similarités d'une année à l'autre. En 
général, il y a une période le matin et une 
autre dans l'après-midi, d'une durée variant 
entre 30 minutes et deux heures environ. 

L'heure exacte du début de l'activité d'observation varie selon l'heure de la marée basse. Quant à la 
durée de l'activité, elle peut varier en fonction des conditions météorologiques favorables ou non à 
l'observation.  
 
Pour chaque période d’oďseƌvatioŶ, le gaƌde-parc naturaliste est muni d'une longue-vue Bushnell 
d'une force de 45 X. À des iŶteƌvalles de teŵps d’environ 30 minutes, il note dans un carnet de 
terrain les caractéristiques de la séance d’oďseƌvatioŶ eŶ Đouƌs, iŶĐluaŶt l’heuƌe de la marée basse la 
plus proche, le secteur, les conditions météorologiques (vent, ciel), la présence ou l'absence de 
mammifères marins, l’espğĐe oďseƌvĠe et la certitude de l'observation, le Ŷoŵďƌe d’iŶdividus 
présents échoués et à l'eau, les comportements et autres remarques jugées pertinentes (ex. : 
aŶiŵauǆ ŵaƌƋuĠs d’une étiquette, présence de jeunes ou d'embarcations à proximité, etc.). Lors de 
la saisie électronique des données, deux bases de données ont été créées. L'une avec les données 
complètes récoltées et l'autre avec les données maximales (un décompte retenu par période 
d'observation, soit celui avec le nombre maximal d’iŶdividus paƌ espğĐe oďseƌvĠe) afin de limiter les 
doublons lors des analyses. Les codes de marées quotidiennes et mensuelles sont ajoutés dans 
chacune des bases de données pour tester le facteur des marées lors des analyses. 
 
Code des marées quotidiennes : 

Basse = 1 (2 heures avant et 2 heures après la marée basse) 
Mi-marée = 2 (2 heures médianes entre les deux autres catégories) 
Haute = 3 (2 heures avant et 2 heures après la marée haute) 
  
Code des marées mensuelles : 

Petites marées = 1 (tous les autres jours du mois) 
Grandes marées = 2 (3 jours avant la pleine lune, incluant la journée même et 3 jours après, idem 
pour la nouvelle lune) 
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3. Résultats et discussion 

 

 

3.1 Effort dans la collecte des données  
 

3.1.1  Effort global dans la collecte des données 
 
De 1998 à 2017, un total de 1 948 jours de collecte de données sur le terrain ont été effectués dans 
l'ensemble des secteurs du parc national du Bic. L’effoƌt d’ĠĐhaŶtilloŶŶage est pƌesƋue jouƌŶalieƌ eŶ 
juillet, août et septembre. Le mois de juiŶ est Đelui aveĐ le plus ďas tauǆ d’ĠĐhaŶtilloŶŶage (Figure 3 
et tableaux à l'Annexe 1). En effet, la programmation des activités d'observation guidées offertes par 
les gardes-parc naturalistes ne débute pas avant la Fête nationale (24 juin), voire même en juillet, ce 
qui correspond avec le début de la saison touristique. Quant à la fin de la saison d'observation, elle se 
termine à l'Action de grâce, soit autour du 8 octobre (cette date varie selon les années). Ainsi, mis à 
part les années 2004 et 2013, la collecte de données s'est perpétuée tout au long de la saison 
touristique (de juillet à la mi-octobre) et les activités d'observation de phoques se sont déroulées au 
fil des ans lors des mois de fort achalandage. Voir le Tableau 2 afin d'obtenir une idée du nombre de 
visiteurs selon les mois au parc national du Bic lors des deux dernières années (2016 et 2017).  
 

 

Figure 3.  Nombre de jours échantillonnés selon les mois et les années dans l'ensemble des 
secteurs du parc national du Bic de 1998 à 2017 
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Tableau 1. Achalandage touristique selon les mois au parc national du Bic lors des années 2016 
et 2017 

 
Mois Année Visiteurs par jour Visiteurs en séjour Total de visiteurs 

Mai 
2016 9 748 675 10 423 
2017 10 283 786 11 069 

Juin 
2016 22 467 2 763 25 230 
2017 22 814 3 028 25 842 

Juillet 
2016 47 885 7 885 55 870 
2017 53 246 8 323 61 569 

Août 
2016 47 788 8 401 56 189 
2017 52 934 9 037 61 971 

Septembre 
2016 21 200 3 070 24 270 
2017 23 304 2 903 26 725 

Octobre 
2016 8 959 777 9 736 
2017 11 237 995 12 232 

 
 

3.1.2  Effort dans la collecte des données selon les secteurs 
 
L'effort dans la collecte de données a fluctué au fil du temps et selon le secteur (Figures 4 à 6 et 
tableaux à l'Annexe 1). Les secteurs de Cap Caribou et de la Pointe aux Épinettes sont ceux avec un 
plus foƌt tauǆ d’ĠĐhaŶtilloŶŶage, et ce, pour toutes les années confondues. Ces résultats s'expliquent 
par le fait que lorsque la marée est basse en même temps que l'activité d'observation du matin ou de 
l'après-midi, la collecte de données s'effectue au Cap Caribou, endroit où les phoques sont plus 
facilement observables en raison de leur proximité de la rive. Lorsque la marée est haute ou que 
l'activité tombe à la mi-marée, l'observation se déroule dans le secteur de la Pointe aux Épinettes qui 
offre des conditions plus propices à l'échouage des phoques en dehors de la marée basse. 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 4.  Nombre total de jours échantillonnés selon les mois et les années dans le secteur du 
  Cap Caribou au parc national du Bic de 1998 à 2017. 
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Le secteur Cap Caribou est donc le secteur privilégié pour l'observation des phoques lors de la marée 
basse. La collecte de données a eu lieu chaque année, pour un total de 1 629 jours (Figure 4 et 
tableau à l'Annexe 1). L’effoƌt a ĠtĠ plus ĠlevĠ de juillet à septembre, ce qui ensemble représente 
90 % de l’ĠĐhaŶtilloŶŶage total pouƌ Đe seĐteuƌ. En ce qui concerne le secteur de la Pointe aux 
Épinettes, il a été échantillonné surtout en juillet et août, pour un total de 1 014 jours de collecte de 
données (Figure 5 et tableaux à l'Annexe 1). Le secteur de la Pointe aux Épinettes constitue donc le 
second endroit le plus utilisé par les gardes-parc naturalistes pour les activités d'observation. Puisque 
l’effoƌt d’ĠĐhaŶtilloŶŶage daŶs Đes deuǆ seĐteuƌs est relativement similaire, une analyse plus 
approfondie du nombre de phoques communs utilisant ces deux secteurs a été réalisée. Elle est 
présentée dans la section concernant les statistiques de fréquentation du phoque commun.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Figure 5. Nombre total de jours échantillonnés selon les mois et les années dans le secteur de 
  la Pointe aux Épinettes du parc national du Bic de 1998 à 2017 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 6.   Nombre total de jours échantillonnés selon les mois et les années dans le secteur de 
  la Ferme Rioux du parc national du Bic de 1998 à 2017 
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L’ĠĐhaŶtillonnage dans le secteur de la Ferme Rioux a été très varié. La prise de données a été 
effectuée principalement lors du mois de septembre (Figure 6 et tableaux à l'Annexe 1). La principale 
raison est que l'éclairage est à contre-jour dans le secteur de la Pointe aux Épinettes à l'automne. De 
ce fait, le secteur de la Ferme Rioux offre une vue sur les phoques échoués à la Pointe aux Épinettes, 
en plus des phoques qui utilisent l'Anse à Rioux. Qui plus est, l'achalandage touristique est plus 
concentré dans le secteur de la Ferme Rioux en fin de saison puisque le centre de services et de 
découverte du parc se trouve à cet endroit. L'activité liée à l'observation des phoques est donc plus 
facile à réaliser avec le public dans ce secteur à l'automne. 

 

3.2 Observations de mammifères marins 
 

3.2.1  Espèces de phoques observés pour l'ensemble des secteurs du parc  
 
Un total de 15 090 observations de mammifères marins ont été enregistrées par les gardes-parc 
naturalistes dans la base de données de 1998 à 2017. Mis à part une observation de béluga en 1998 
(carcasse échouée), d’uŶ ŵaƌsouiŶ ĐoŵŵuŶ en 2014 et de petits rorquals au loin en 2015, les 
observations sont majoritairement des phoques. Le Tableau 2 préseŶte le Ŷoŵďƌe d’oďseƌvatioŶs 
enregistrées pour les phoques pour l'ensemble des secteurs du parc national du Bic de 1998 à 2017.  
 

Tableau 2.   Nombre et pourcentage de phoques observés en fonction de l'espèce pour 
l'ensemble des secteurs du parc national du Bic de 1998 à 2017 

 

Année 
Phoque commun Phoque gris Phoque sp. Aucun phoque 

Total 
nombre % nombre % nombre % nombre % 

1998 554 74,0 132 17,6 23 3,1 40 5,3 749 
1999 634 61,6 246 23,9 54 5,2 96 9,3 1 030 
2000 589 72,6 122 15,0 21 2,6 79 9,7 811 
2001 573 76,3 68 9,1 19 2,5 91 12,1 751 
2002 671 73,1 182 19,8 4 0,4 61 6,6 918 
2003 661 74,8 184 20,8 8 0,9 31 3,5 884 
2004 524 76,7 96 14,1 0 0,0 63 9,2 683 
2005 645 71,3 108 11,9 11 1,2 140 15,5 904 
2006 724 74,0 120 12,3 5 0,5 129 13,2 978 
2007 544 74,7 124 17,0 2 0,3 58 8,0 728 
2008 515 73,8 57 8,2 0 0,0 126 18,1 698 
2009 562 75,9 48 6,5 0 0,0 130 17,6 740 
2010 365 79,5 48 10,5 9 2,0 37 8,1 459 
2011 147 75,4 6 3,1 25 12,8 17 8,7 195 
2012 295 87,0 15 4,4 8 2,4 21 6,2 339 
2013 532 86,5 9 1,5 0 0,0 74 12,0 615 
2014 912 85,2 65 6,1 1 0,1 93 8,7 1 071 
2015 703 87,3 43 5,3 3 0,4 56 7,0 805 
2016 707 83,9 31 3,7 0 0,0 105 12,5 843 
2017 729 82,2 6 0,7 6 0,7 146 16,5 887 

Total 11586 76,8 1710 11,3 199 1,3 1593 10,6 15 088 
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Sur le total des 15 088 observations de phoques, 76,8 % étaient des phoques communs, 11,3 % des 
phoques gris et 10,6 % étaient des jours sans aucune observation (Figure 7). Sur l'ensemble des 
données récoltées au fil des ans, seulement 1,3 % des observations étaient constituées de phoques 
non identifiés à l’espğĐe. Il est à noter que l'échouerie du Bic, qui comprend l'île du Bic, l'île Bicquette 
et les récifs adjacents à ces deux îles (récifs du Sud-Est), est reconnue comme étant l'un des deux 
sites d'importance au niveau des naissances de phoques communs dans l'estuaire maritime. Il n'est 
donc pas surprenant que l'espèce dominante soit le phoque commun dans le parc national du Bic, 
tous les secteurs et les années confondues.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Figure 7.  Pourcentage des phoques observés en fonction de l'espèce pour l'ensemble des 

secteurs du parc national du Bic de 1998 à 2017. 
 

 

3.2.2  Les observations de phoques gris dans le parc 

 

Tel que présenté au Tableau 2 et à la Figure 7, les phoques gris représentent un faible pourcentage 
(11,3 %) des observations totales de phoques au parc national du Bic de 1998 à 2017. Toutefois, le 
pourcentage est variable d'une année à l'autre (Tableau 2 et Figure 8). Une tendance est tout de 
même observée dans le Tableau 2. Lors des dix premières années (de 1998 à 2007), la moyenne des 
observations de phoques gris a été de 138,2 observations (16,15 %). Ensuite, lors des neuf années 
suivantes (de 2008 à 2017), la moyenne a chuté à 32,8 observations (5 %). Le nombre d'observations 
de phoques gris dans le parc national du Bic, tous secteurs confondus, a donc diminué lors des 
dernières années. La Figure 8 illustre bien cette diminution du nombre d'observations de phoques 
gris dans le parc national du Bic au fil des ans, et ce, malgré le faible taux de présence dans le parc 
(notez que la valeur maximale de l’aǆe des Y est de ϭϱ observations à la Figure 8). Pour chaque 
décompte, le nombre de phoques gris a varié de 1 à 21, avec une moyenne de 2,3 de 1998 à 2017. 
 
Contrairement à la colonie de phoques communs qui vit à l'année dans l'estuaire, le phoque gris est 
un visiteur saisonnier. Dans la littérature (Bowen et coll., 2003a cité dans Robillard et coll., 2005 ; 
ROMM, 2004), des chercheurs ont mentionné la compétition possible entre les deux espèces pour 
les ressources alimentaires et les sites d'échoueries, le phoque gris étant de deux à trois fois plus gros 
que le phoque commun (200 à 300 kg). Qui plus est, la population de phoques gris a augmenté de 
façon constante au cours des 30 dernières années. Le troupeau du golfe du Saint-Laurent est passé 
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Phoque gris échoué © J-P Sylvestre 

de 5 000 individus en 1960 à un nombre estimé de 98 000 individus en 2014 (MPO, 2016). Quant à la 
population globale de phoque gris de l'Atlantique Nord-Ouest également en augmentation, elle a été 
estimée à 505 000 individus en 2014 (MPO, 2016). Malgré le fait que les phoques gris sont parfois 
présents sur les sites d'échouerie du phoque commun dans l'estuaire, des observations suggèrent 
que les deux espèces n'utilisent pas exactement les mêmes endroits. Par exemple, dans le secteur du 
Bic, le phoque gris occupe plus intensément les récifs du Nord-Ouest de l'île du Bic alors que le 
phoque commun se retrouve plus souvent à la pointe ouest de cette même île et aux récifs du Sud-
Est. Cette ségrégation peut également être observée sur un même site d'échouerie où les deux 
espèces semblent occuper des zones différentes selon le niveau de la mer (ROMM, 2004 ; Lambert, 
2012). Le phoque gris, qui est une espèce de haute mer, semble moins utiliser les secteurs du parc 
national du Bic décrit dans la présente étude en tant que sites d'échouerie. 
 

Figure 8.  Fluctuation du nombre de phoques gris observés dans le parc national du Bic de 1998 
à 2017 (maximum de 15 pour l'axe des Y). 
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3.3       Statistiques de fréquentation du phoque commun  
 
De 1998 à 2017, le phoque commun a été l'espèce la plus observée dans tous les secteurs du parc 
national du Bic (Tableau 2 et Figure 7). Les observations pour cette espèce comptent pour 76,8 % des 
observations totales, tous les secteurs confondus. On observe tout de même de légères variantes 
d'une année et d'un secteur à l'autre (Annexe 2). C'est d'ailleurs cette forte présence soutenue au fil 
des ans qui a valu au phoque commun le titre d'animal emblématique du parc national du Bic. De 
manière à répondre aux objectifs de la présente étude, plusieurs facteurs ont été analysés afin de 
dresser le portrait de l'utilisation du parc national du Bic par le phoque commun. 
 

 

3.3.1  Les facteurs qui influencent le comportement d'échouerie au parc 
 

Différents facteurs environnementaux vont influencer l'utilisation des sites d'échoueries par le 
phoque commun. Dans une étude voulant caractériser les patrons d'échouerie du phoque commun 
dans la baie de Métis située dans l'estuaire du Saint-Laurent, l'auteur a étudié les facteurs suivants : 
la saison (mois, date), l'année, l'amplitude de la marée, l'heure de la journée, la température, ainsi 
que le dérangement anthropique (Lambert, 2012). La force et la direction du vent peuvent aussi 
influencer le comportement d'échouerie, car ils sont responsables de l'intensité des vagues et des 
difficultés que les animaux peuvent avoir à se déplacer.  
 
En ce qui concerne la présente étude, les trois secteurs du parc national du Bic sont situés dans 
l'Anse à l'Orignal, un endroit relativement protégé des grands vents et des vagues de par la 
topographie et les caps rocheux qui entourent les différentes petites baies du parc. Les secteurs sont 
toutefois exposés aux vents dominants de l'Ouest qui occasionnent de fortes vagues. L'intensité des 
vagues et du vent n'est toutefois pas un facteur qui a été noté lors de la prise de données effectuée 
par les gardes-parc naturalistes. Ainsi, la présente étude s'est intéressée davantage aux facteurs 
suivants : les secteurs où se sont déroulées les activités d'observation, les saisons (mois et date), 
l'année, de même que l'amplitude de la marée.  
 
 

Le secteur 
 
Au cours des 20 aŶs de suivi, l’effoƌt de teƌƌaiŶ pouƌ ĐhaƋue seĐteuƌ a fluĐtuĠ. Loƌs des tƌois 
premières années (1998 à 2000), le secteur de la Ferme Rioux n'a pas été utilisé. Seuls les secteurs de 
Cap Caribou et de la Pointe aux Épinettes ont été échantillonnés de juillet à septembre. Dès 2001, Le 
secteur de la Pointe aux Épinettes a été délaissé progressivement au profit du secteur de la Ferme 
Rioux pouƌ l’ĠĐhaŶtilloŶŶage du ŵois de septembre. La Pointe aux Épinettes n'a plus été 
échantillonnée depuis 2007, à l'exception de quelques jours en 2015 et des premiers jours de 
septembre en 2017 (Annexe 2). Tel que mentionné, l'éclairage est à contre-jour dans le secteur de la 
Pointe aux Épinettes à l'automne. De ce fait, le secteur de la Ferme Rioux offre une meilleure vue sur 
les phoques échoués à la Pointe aux Épinettes, en plus des phoques qui utilisent l'Anse à Rioux. Les 
deux secteurs principaux pour l'observation des phoques en saison estivale sont donc le Cap Caribou 
et la Pointe aux Épinettes, secteurs qui ont un effort de collecte de données similaire.  
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C'est d'ailleurs pour cette raison que les analyses effectuées sur la fréquentation des phoques 
communs permettent de comparer ces deux secteurs entre eux et au fil des ans. Ainsi, selon les 
résultats obtenus, le nombre total de phoques communs dans le secteur du Cap Caribou est 
supérieur à celui de la Pointe aux ÉpiŶettes. CepeŶdaŶt, l’effet de la marée peut être en cause. Selon 
les résultats du tableau comparatif présenté à l'Annexe 3, l’effoƌt a ĠtĠ plus important à la marée 
basse au Cap Caribou. En effet, ce secteur offre plusieurs rochers disponibles lors de cette phase de 
marée, soit un meilleur site d'échouerie et d'observation des phoques lors de la marée basse. 
Lorsque l'une des deux périodes journalières d'observation, soit celle du matin ou de l'après-midi, 
figure à des heures de mi-marée ou près de la marée haute, les activités d'observation et la collecte 
de données s'effectuent face au marais du secteur de la Pointe aux Épinettes. On retrouve à cet 
endroit des blocs rocheux de plus d'un mètre laissé dans le marais lors du passage des glaciers il y a 
de cela des milliers d'années. La photo ci-dessous illustre bien les blocs rocheux utilisés par les 
phoques dans le secteur de la Pointe aux Épinettes. 
 
Les phoques communs semblent donc utiliser plus intensément un secteur ou l'autre selon les 
phases de la marée. L’ĠĐhaŶtilloŶŶage siŵultaŶé des deux secteurs lors de la marée basse 
permettrait de confirmer ou d'infirmer cette hypothèse et de mieux estimer le nombre de phoques 
communs qui utilisent le parc national du Bic comme site d'échouerie lors de la marée basse. 
D'autres facteurs comme la force du vent et sa direction peuvent être également responsables de la 
répartition des phoques communs d'un secteur à l'autre. Ces données n'ont pas été collectées de 
manière systématique, mais elles sont disponibles en consultant les données historiques 
d'Environnement Canada. Dans le but d'améliorer la prise de données, la force et la direction du vent 
sont des facteurs qui pourraient être notés et l'ensemble des données pourrait faire l'objet 
d'analyses ultérieures. 

 

L'amplitude de la marée  

Les activités des phoques communs dans les estuaires sont très influencées par les marées 
(Thompson et Miller, 1990; cité dans Lambert, 2012). Dans le parc national du Bic, le niveau d'eau 
subit de grandes fluctuations. Il peut être inférieur à un mètre à marée basse et dépasser 4 mètres à 
marée haute lors des grandes marées (voir le site Internet de Pêches et Océans Canada sur les 
prédictions des marées dans le Saint-Laurent pour le secteur du Bic).  

Séance d'observation dans le secteur du marais de la Pointe aux Épinettes © S. Giroux, ROMM 
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Selon les données récoltées dans le parc national du Bic, le nombre de phoques échoués est maximal 
à la marée basse, ce qui correspond bien sûr à la littérature et aux observations sur le terrain. Selon 
les résultats obtenus, c’est aussi à la ŵaƌĠe ďasse Ƌue le Ŷoŵďƌe de phoƋues est le plus constant. 
Lors des autres phases de marée, le nombre de phoques est beaucoup plus variable pour une même 
période d'observation (Annexe 3).  
 
Une relation intéressante a été observée lors de l'analyse de données en ce qui concerne le nombre 
de phoques communs présents lors des grandes (3 jours avant la pleine lune, incluant la journée 
même et 3 jours après, idem pour la nouvelle lune) et des petites marées (tous les autres jours du 
mois). Tel que présenté à la Figure 9, le nombre de phoques communs est plus faible lors des grandes 
marées. En accord avec l'étude des facteurs qui influencent les comportements d'échouerie dans la 
baie de Métis (Lambert, 2012), on observe en effet davantage d'individus sur les substrats lorsque 
l'amplitude de la marée est la plus faible. Ce résultat est en accord avec d'autres études réalisées en 
zone estuarienne, où la surface disponible pour s'échouer diminue rapidement avec la marée 
montante et les grandes amplitudes de marée (Eberhardt et coll., 1979 ; Thompson et coll., 1997 ; 
cités dans Lambert, 2012). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Figure 9.   Nombre de phoques communs observés en fonction de l'amplitude des marées pour 
  l'ensemble des secteurs du parc national du Bic de 1998 à 2017 
 
 

Le mois 
 
Tel que mentionné, les mois où les phoques vont s'échouer de manière importante et indispensable 
au cycle biologique vital de l'espèce sont lors des soins maternels (mise bas et allaitement) et lors de 
la mue. La mise bas a lieu de la mi-mai à la mi-juin, suivi de l'allaitement qui dure environ 30 jours. 
Quant à la mue, elle se situe entre la mi-juillet et la mi-septembre, selon l'âge et le sexe. Le mois de 
juin est donc considéré comme le mois des naissances et des soins parentaux et le mois d'août est le 
mois où la mue s'effectue de manière intensive chez le phoque commun dans l'estuaire du Saint-
Laurent (Lambert, 2012). 
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Au parc national du Bic, la collecte de données ne commence pas avant le mois de juillet pour 
différentes raisons. Premièrement, les périodes d'observation sont effectuées selon la 
programmation des activités d'interprétation qui ne débutent pas avant la Fête nationale (24 juin). 
Deuxièmement, selon les observations des employés du parc national du Bic, les phoques communs 
sont moins nombreux à fréquenter les secteurs à l'étude en juin. En effet, les phoques communs ont 
tendance à utiliser l'île du Bic, l'île Bicquette, les récifs adjacents à ces deux îles, dont le récif du Sud-
Est pour la mise bas et l'allaitement qui a lieu en juin. Lors de cette période, les femelles ont 
tendance à ne pas s'éloigner de leur site de mise bas. Les phoques semblent donc utiliser l'Anse à 
l'Orignal et les différents secteurs du parc national du Bic à partir de juillet, et ce, jusqu'à la fin des 
activités d'observation qui a lieu à la mi-octobre, à l'Action de grâce (Figure 10). Il serait toutefois 
intéressant de valider l'utilisation des secteurs à l'étude par le phoque commun en effectuant une 
prise de données dès le mois de juin, et ce, même si la clientèle touristique n'est pas encore très 
élevée pour la réalisation des activités d'interprétation. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 10.  Fluctuation mensuelle du nombre de phoques communs échoués observés selon les 
mois dans le parc national du Bic de 1998 à 2017 (maximum de 120 pour l'axe des Y). 

 
Tel que présenté à l'Annexe2, le nombre total de phoques communs (échoués et à l'eau) varie 
grandement selon les mois et au fil du temps. Concernant les secteurs de Cap Caribou et de Pointe 
aux Épinettes qui ont un effort de collecte de données similaire, le nombre de phoques communs 
augmente en août pour les deux sites (Figure 11). En accord avec la littérature, le mois d'août est le 
mois de la mue du phoque commun dans l'estuaire. C'est donc lors du mois d'août que l'on retrouve 
le plus grand nombre d'individus échoués (Robillard et coll., 2005 ; Lambert, 2012). En effet, la mue 
ŶĠĐessite aussi uŶ aĐĐğs pƌoloŶgĠ à uŶ suďstƌat solide à l’eǆtĠƌieuƌ de l’eau, ĠtaŶt doŶŶĠ Ƌue le 
pƌoĐessus se Đoŵplğte plus faĐileŵeŶt loƌsƋue la peau et le pelage de l’aŶiŵal soŶt complètement 
secs (Montagna et Harrison, 1957 ; cité dans Couture, 2013). Ce besoin accru de temps au sec durant 
la pĠƌiode estivale ĐoïŶĐide aveĐ l’aĐĐƌoisseŵeŶt de la pĠƌiode touƌistiƋue, aŵplifiaŶt aiŶsi les effets 
potentiels sur les phoques communs (Couture, 2013).  
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Figure 11.  Moyenne du nombre de phoques communs observés dans les secteurs de Cap Caribou 
 et de la Pointe aux Épinettes du parc national du Bic de 1998 à 2017 
 
 

Le dérangement anthropique 
 
La présence humaine est un facteur affectant négativement le nombre de phoques échoués. De ce 
fait, le dérangement d'une échouerie de phoques peut être supposé par le nombre de phoques qui 
retournent à l'eau pendant la période maximale de phoques échoués, soit 2 heures avant et après 
l’heuƌe de la ŵaƌĠe ďasse. Dans une étude effectuée dans la baie de Métis, un dérangement 
anthropique a été observé dans 33 % des comptages qui ont eu lieu en août, soit 3 fois plus de 
dérangements qu'en juin (Lambert, 2012). Ainsi, la présence humaine très importante en août sur le 
site de Métis affecte négativement le comportement d'échouerie des phoques, en augmentant le 
temps de vigilance (Henry et Hammill, 2001) ou en les empêchant de s'échouer (Allen et coll. 1984, 
cité dans Lambert, 2012). 
 
Dans la présente étude, même si le nombre de phoques à l'eau est faible et Ƌue l’Ġtude Ŷ’a pas ĠtĠ 
conçue pouƌ Ġvalueƌ l’effet du dĠƌaŶgeŵeŶt aŶthƌopiƋue, la Figure 12 montre tout de même que le 
plus grand nombre de phoques observés à l'eau se produit lors des mois d'août et de septembre. De 
plus, une grande variabilité est observée dans le nombre de phoques échoués en août et en 
septembre (Figure 13). Il est possible de supposer que, si on devait identifier un mois où le 
dérangement serait potentiellement maximal dans le parc national du Bic, le mois d'août serait 
sûrement ciblé. Qui plus est, le mois d'août correspond au mois affichant le plus fort achalandage lors 
des deux dernières années (Tableau 1). 
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Figure 12.  FluĐtuatioŶ ŵeŶsuelle du Ŷoŵďƌe de phoƋues ĐoŵŵuŶs à l’eau observés lors de la 
marée basse dans le parc national du Bic de 1998 à 2017 (maximum 15 pour l'axe 
des Y). 

 

Figure 13.  Fluctuation mensuelle du nombre de phoques communs échoués observés lors de la 
marée basse dans le parc national du Bic de 1998 à 2017 (maximum 120 pour l'axe 
des Y). 
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3.3.2  La tendance démographique des phoques communs au sein du parc 

 

Selon les résultats obtenus dans la présente étude, le nombre total de phoques communs observés 
dans le parc national du Bic de 1998 à 2017 est en augmentation au fil des ans (Annexe 3 et 
Figures 14, 15 et 16). En effet, depuis les 10 dernières années, le nombre moyen de phoques 
communs échoués est supérieur à la moyenne calculée (24,7) pour l'ensemble des années de suivi, 
de 1998 à 2017 (Figure 14). Cette augmentation a également été observée lors des comptages 
aériens compilés dans l'étude de  m et coll. (2005). Dans son étude, Lambert (2012) a également 
observé une augmentation de phoques observés dans la baie de Métis de 1995 à 1996. Ainsi, ces 
auteurs s'entendent pour dire que la population de phoques communs dans l'estuaire du Saint-
Laurent est en augmentation.  

Figure 14.  Moyenne du nombre total de phoques communs échoués observés dans l'ensemble 
des secteurs du parc national du Bic de 1998 à 2017. 

Présence humaine dans le secteur de Cap Caribou© Parc national du Bic 
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Figure 15.  Fluctuation mensuelle du nombre total de phoques communs observés dans le parc 
national du Bic de 1998 à 2017 (maximum 120 pour l'axe des Y) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 16.  Fluctuation mensuelle du nombre de phoques communs échoués à marée basse 
observés dans le parc national du Bic de 1998 à 2017 (maximum 120 pour l'axe 
des Y).  
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Historique de la population 
 

Dans l'est du Canada, la population de phoque commun a 
connu une réduction importante de son effectif lors d'un 

programme gouvernemental de chasse à prime mené 
de 1927 jusqu'en 1976, année où le programme a été 
suspendu et que l'espèce a été protégée par le 
gouvernement fédéral. À l'époque, les premières 
estimations de la population étaient basées sur des 
questionnaires remis aux agents des pêches. Ainsi, 
en 1970, la population de phoques communs des eaux 
canadiennes de l'Atlantique était estimée à environ 
13 000 individus, dont 700 dans l'estuaire et dans le fjord 
du Saguenay (Boulva et McLaren, 1979). Dans les 
années 1990, les relevés aériens ont permis d'effectuer le 
suivi des populations par le décompte visuel des animaux. 

Ainsi, les relevés aériens effectués le long des rives nord et sud de l'estuaire et dans le golfe du Saint-
Laurent entre 1994 et 2001 ont permis de dénombrer entre 389 et 659 animaux sur les sites 

d'échouerie de l'estuaire et 890 individus pour les régions du golfe. En appliquant un facteur de 
correction, la population de phoƋues ĐoŵŵuŶs daŶs l’estuaiƌe et le golfe du SaiŶt-Laurent a été 
estimée entre 4 000 à 5 000 individus (Robillard et coll., 2005). Les auteurs de l'étude citée 
précédemment se gardent toutefois une réserve quant aux résultats obtenus en raison du faible 
Ŷoŵďƌe d’iŶveŶtaiƌes disponibles pour les analyses (7 inventaires dans l'estuaire et 2 dans le golfe). 
 

Cette étude, qui met en lumière les derniers recensements dans le but d'estimer la population de 
phoques communs dans le golfe et l'estuaire remonte à 2005. Il n'y a pas eu de recensements depuis, 
mais des suivis des naissances et des taux de survie des phoques communs sont effectués 
régulièrement à l'île du Bic et dans la baie de Métis, deux sites de mise bas d'importance dans 
l'estuaire maritime. Il est important de mentionner que lors des trente dernières années, les efforts 
de recherche ont été concentrés sur les espèces qui subissent la chasse au Canada, soit le phoque du 
Groenland, le phoque gris et, dans un intérêt moindre, le phoque à capuchon dans le but de 
déterminer des quotas de chasse, en oubliant presque totalement le phoque commun (Dubé et coll., 
2000).  
 
 

Taux d'accroissement de la population de phoques communs 
 
Depuis l'arrêt de la chasse en 1976, le taux d'accroissement de la population du phoque commun de 
l'Atlantique Nord-Ouest serait en augmentation, ce qui a également été observé pour d'autres 
populations recouvrant d'une période de chasse intensive ou d'une pathologie infectieuse (Heide-
Jorgensen et Harkonen, 1988 cité dans Lambert, 2012). Dans l'estuaire du Saint-Laurent, une 
augmentation moyenne du nombre de phoques communs de l'ordre de 5,5 % par année a été notée 
de 1995 à 2001 et de 6,8 % de 1994 à 1997. Ces taux se situent en dessous du taux intrinsèque 
maximal de croissance du phoque commun estimé à 13 % (Harkonen et coll., 2002, cité dans 
Lambert, 2012), mais ils seraient semblables à ceux observés chez les populations « stabilisées » ou 
s'approchant de leur capacité environnementale maximale de croissance (Lambert, 2012). Des 

Phoque commun femelle et son chiot 
© Charlène Brochoire, ROMM  
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chercheurs (Hammil et Stenson, 2000 ; cité dans COSEPAC, 2007) ont calculé que, si la population 
avait augmenté de 5,6 % par année suite à l'arrêt de la chasse, elle aurait atteint 31 900 individus 
en 1996 pour le phoque commun de l'Atlantique Nord-Ouest. Même si la population totale n'a pas 
été évaluée depuis de nombreuses années, le rapport de situation de l'espèce publié en 2007 estime 
qu'il y a de 20 000 à 30 000 phoques communs au Canada Atlantique (COSEPAC, 2007).  
 
Le Comité sur la situation des espèces en péril au Canada a classé cette espèce comme étant non en 
péril, car aucune étude d'envergure n'a été entreprise pour déterminer s'il existe une structure 
marquée des sous-populations. Une étude a toutefois tenté de mettre en lumière la phylogéographie 
du phoque commun (Phoca vitulina concolor) dans l'Atlantique Nord-Ouest. Elle a révélé l'existence 
de trois populations distinctes à l'échelle de l'Atlantique nord-ouest : 1) la baie d'Hudson ; 2) l'île de 
Sable ; 3) l'estuaire, le golfe du Saint-Laurent et la côte de l'Atlantique. En effet, cette dernière 
regroupe les échantillons de l'estuaire et du golfe du Saint-Laurent et ceux de la côte atlantique de la 
baie de Fundy au Labrador. L'auteur spécifie toutefois qu'il n'est pas possible d'exclure totalement 
l'existence d'une sous-structure dans cette grande population, même si les analyses n'ont pas permis 
de détecter de groupes distincts à l'intérieur de cette population (Picaud, 2008). Cependant, le fait 
que le phoque commun se déplace généralement sur des courtes distances et le long de la côte, une 
masse d'eau profonde paraît constituer une barrière physique à ses déplacements (Lesage et coll., 
2004 ; cité dans Picaud, 2008). Les échanges génétiques peuvent donc être limités et le principe de 
précaution s'applique pour la population de l'estuaire et du golfe du Saint-Laurent.  
 
Même si l'espèce est relativement commune dans l'Atlantique Nord-Ouest et que la population est 
en augmentation depuis l'arrêt de la chasse, on la retrouve souvent dans des zones marines 
fréquentées par l'humain, et ce, particulièrement dans l'estuaire du Saint-Laurent. Il ne faut pas 
oublier que les deux échoueries de mise bas les plus importantes dans l'estuaire maritime (archipel 
des îles du Bic et la baie de Métis) sont sensibles au dérangement d'origine anthropique et qu'elles 
sont accessibles soit à pied ou à partir d'embarcations (kayak, bateau à moteur, voilier, etc.). De 
nombreux intervenants ont exprimé leurs inquiétudes vis-à-vis les autres différentes menaces (prises 
accidentelles dans les engins de pêche, chasse accidentelle suite à une mauvaise identification de 
l'espèce, échouage des jeunes et manipulation de ceux-ci par les touristes, etc.) qui entourent la 
colonie de phoques communs de l'estuaire du Saint-Laurent en raison de ses habitudes côtières 
(ROMM, 2004).  
 

Présence humaine dans le secteur de Cap Caribou © Esther Blier 
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4. Recommandations 

 

 
 

4.1 Un secteur plus sensible à la présence humaine 
 
Un des objectifs de la présente étude visait à identifier les secteurs les plus sensibles à la présence 
humaine dans le but de mieux protéger le phoque commun et de s'assurer que le parc national du 
Bic joue son rôle de protection de l'espèce au sein de son territoire. Ainsi, le Cap Caribou, secteur qui 
cumule le plus grand nombre de phoques à marée basse, semble être un secteur important pour les 
phoques. Qui plus est, c'est le secteur où les phoques sont observés de plus près et c'est un endroit 
accessible à pied lors de la marée basse. Quant au secteur de la Pointe aux Épinettes, il est beaucoup 
moins accessible à pied en raison du marais entourant les gros blocs rocheux servant d'échouerie 
pour les phoques communs. Dans une situation idéale, les deux secteurs devraient être 
échantillonnés en même temps afin de mieux évaluer l'utilisation des différents secteurs par les 
phoques communs lors de la marée basse. 
 
 

4.2 Amélioration du suivi du phoque commun dans le parc 
 

À la lumière des résultats obtenus, voici quelques recommandations et suggestions pour la prochaine 
saison de prise de données effectuées par les gardes-parcs naturalistes lors de leurs activités 
d'interprétation au parc national du Bic. Ces quelques modifications au protocole actuel permettront 
d'obtenir un portrait plus juste des facteurs qui conditionnent les phoques à s'échouer dans le parc. 
Également, les quelques informations supplémentaires concernant la présence humaine à ajouter au 
protocole actuel permettront de mettre la table pour l'étude comportementale qui sera développée 
à l'été 2018 pour ensuite être réalisée lors des deux années suivantes (2019 et 2020). 
 

 Débuter la prise de données en juin pour mieux connaître l'arrivée des phoques communs 
dans les différents secteurs du parc national du Bic  

 Noter la direction et la force du vent, car c'est un facteur qui influence l'échouage des 
phoques, tel que proposé dans la littérature. Il est à noter que ces données peuvent être 
facilement ajoutées daŶs la phase d’aŶalǇse des doŶŶĠes. Cependant, s’il y a un effet 
quelconque de la topographie, cette variable pourrait être évaluée sur le terrain lors de la 
prise de données. 

 Noter systématiquement la présence de jeunes phoques communs (oui / non). 

 Dénombrer les touristes marchants sur la plage en même temps que le dénombrement des 
phoques. 

 Noter la présence d'embarcations et le type dans la section des commentaires 
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5. Conclusion 
 

 
L'analyse des données récoltées dans le 
parc national du Bic de 1998 à 2017 a 
permis d'identifier quelques facteurs qui 
influencent le comportement d'échouerie 
du phoque commun au parc national du 
Bic. Outre le mois de l'année et le 
secteur, l'amplitude de la marée s'est 
révélée être un facteur d'importance. On 
observe davantage d'individus sur les 
substrats lorsque l'amplitude de la marée 
est la plus faible. Ce résultat est en accord 
avec d'autres études réalisées en zone 
estuarienne, où la surface disponible pour 
s'échouer diminue rapidement avec la 
marée montante et les grandes 
amplitudes de marée. Pour le secteur, le 

Cap Caribou est l'endroit où le plus grand nombre de phoques communs a été observé à marée 
basse. Lors des phases de mi-marée ou à la marée haute, les phoques ont été plus observés à la 
Pointe aux Épinettes qui présente de gros blocs rocheux entourés d'un marais. En fin de saison 
(septembre), la prise de données est effectuée uniquement au Cap Caribou et à la Ferme Rioux. Le 
secteur de la Pointe aux Épinettes est abandonné en raison de l'éclairage qui est à contre-jour à 
l'automne. Finalement, concernant les mois de l'année, ce sont les mois de juillet et d'août qui ont 
été les plus échantillonnés et qui ont dénombré le plus d’oďseƌvatioŶs. On observe un déclin de 
l'effort de collecte de données en octobre. En effet, puisque la prise de données s'effectue lors d'une 
activité d'interprétation, la prise de données suit l'horaire d'interprétation qui est de la Fête nationale 
(24 juin) à l'Action de grâce (début d'octobre), avec des maximums d'activités lors de la haute saison 
touristique. Il serait toutefois intéressant de débuter la prise de données dès le début du mois de 
juin. 
 
En ce qui concerne la tendance démographique de l'espèce au sein du parc national du Bic, on note 
une augmentation des observations de phoques communs. Ces résultats sont en accord avec la 
littérature qui abonde dans le même sens. Finalement, il est important de noter qu'il y a une 
augmentation des observations de phoques en août, période de fort achalandage touristique. Il serait 
important de sensibiliser la clientèle au dérangement potentiel de leur présence sur les sites 
d'échouerie, notamment au Cap Caribou en raison de la proximité des phoques de la plage. Somme 
toute, cette étude a permis de dresser un portrait de l'utilisation des différents secteurs du parc 
national du Bic en tant que site d'échouerie pour le phoque commun. Cette étude ouvre des portes 
sur une étude comportementale visant à quantifier le dérangement anthropique au parc national du 
Bic et à la mise en place d'un plan de conservation de l'espèce à l’iŶtérieur des limites du parc.   

Phoques communs échoués au parc national du Bic         
© Esther Blier, ROMM 
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7. Annexes  
 

 

Annexe 1. Tableaux illustrant le nombre de jours échantillonnés dans le parc national du Bic selon les secteurs de 1998 
à 2017. 

 A. Tous secteurs confondus        B. Secteur du Cap Caribou 

Année Juin Juillet Août Septembre Octobre Total 

1998 0 18 31 28 7 84 
1999 0 19 30 30 10 89 
2000 0 20 31 29 8 88 
2001 2 21 27 26 8 84 
2002 0 16 30 29 12 87 
2003 0 19 29 30 11 89 
2004 0 19 27 22 0 68 
2005 0 27 29 27 10 93 
2006 0 27 30 28 5 90 
2007 0 27 22 15 5 69 
2008 0 25 25 13 7 70 
2009 0 25 26 22 5 78 
2010 0 25 26 14 6 71 
2011 0 19 22 16 5 62 
2012 0 25 26 18 5 74 
2013 2 25 29 7 0 63 
2014 0 27 29 25 11 92 
2015 2 25 27 23 9 86 
2016 7 26 28 25 10 96 
2017 8 27 28 26 7 96 

Total 21 462 552 453 141 1629 

Année Juin Juillet Août Septembre Octobre Total 

1998 0 19 31 30 12 92 
1999 0 20 31 30 10 91 
2000 0 22 31 30 9 92 
2001 4 23 30 29 8 94 
2002 1 23 31 30 14 99 
2003 0 19 31 30 13 93 
2004 0 23 31 23 0 77 
2005 0 28 31 30 10 99 
2006 0 29 31 30 8 98 
2007 0 31 28 28 8 95 
2008 0 31 31 28 13 103 
2009 0 31 31 30 12 104 
2010 0 29 31 30 11 101 
2011 0 28 29 28 10 95 
2012 1 31 31 29 8 100 
2013 2 31 31 20 0 84 
2014 2 31 31 30 13 107 
2015 3 30 31 30 12 106 
2016 7 31 31 30 10 109 
2017 8 31 31 30 9 109 

Total 28 541 614 575 190 1948 
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Annexe 1 (suite).     Nombre de jours échantillonnés dans le parc national du Bic selon les secteurs de 1998 à 2017. 
 
 C. Secteur de la Pointe aux Épinettes       D. Secteur de la Ferme Rioux 
 

Année Juin Juillet Août Septembre Octobre Total 

1998 0 17 29 30 12 88 

1999 0 19 29 29 5 82 

2000 0 19 28 27 7 81 

2001 0 13 28 6 0 47 

2002 0 9 29 2 1 41 

2003 0 13 28 3 0 44 

2004 0 18 23 12 0 53 

2005 0 17 19 14 0 50 

2006 0 20 18 18 0 56 

2007 0 19 20 0 0 39 

2008 0 20 21 0 0 41 

2009 0 20 18 1 0 39 

2010 0 21 16 0 0 37 

2011 0 11 11 0 2 24 

2012 1 21 20 0 0 42 

2013 2 23 25 0 0 50 

2014 2 23 22 0 0 47 

2015 3 20 24 2 0 49 

2016 5 24 22 0 0 51 

2017 4 23 22 4 0 53 

Total 17 370 452 148 27 1014 

Année Juin Juillet Août Septembre Octobre Total 

1998 0 0 0 0 0 0 

1999 0 0 0 0 8 8 

2000 0 0 0 1 0 1 

2001 3 5 9 22 8 47 

2002 1 16 2 26 13 58 

2003 0 0 0 23 12 35 

2004 0 1 1 6 0 8 

2005 0 3 0 6 7 16 

2006 0 0 0 2 8 10 

2007 0 0 0 13 3 16 

2008 0 0 0 16 6 22 

2009 0 0 5 16 7 28 

2010 0 0 4 20 5 29 

2011 0 7 8 14 4 33 

2012 0 0 0 13 3 16 

2013 1 0 0 13 0 14 

2014 0 0 0 21 10 31 

2015 0 0 0 20 8 28 

2016 0 0 0 22 4 26 

2017 0 2 2 16 6 26 

Total 5 34 31 270 112 452 
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Annexe 2.  Noŵďƌe de phoƋues ĐoŵŵuŶs ĠĐhouĠs et à l’eau pour chaque secteur 
du parc ŶatioŶal du BiĐ eŶ foŶĐtioŶ de l’aŵplitude de la ŵarée mensuelle 
et des années 
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Annexe 3.  Tableau présentant le nombre total de phoques commun et de phoques échoués 
observés selon la base de données maximale du parc national du Bic pour les 
mois de juillet et d'août de 1998 à 2017, pour les secteurs de Cap Caribou et de 
la Pointe aux Épinettes où l'effort de collecte des données est semblable. Le N 
indique la taille de l'échantillon utilisé pour calculer la moyenne et l'écart-type. 

 

Année 
        Nombre total  de phoques  Nombre de phoques échoués 

Mois Secteur Marée N Moyenne Écart type N Moyenne Écart type 

1998 

Juillet 

Cap Caribou 

Basse 22 16,1 7,3 22 16,0 7,4 

Mi-marée 9 8,1 7,4 9 7,0 7,9 

Haute 0 - - 0 - - 

Total 31 13,8 8,1 31 13,4 8,5 

Pointe aux 
Épinettes 

Basse 0 - - 0 - - 

Mi-marée 7 10,9 7,1 7 10,9 7,1 

Haute 15 11,0 6,7 15 11,0 6,7 

Total 22 11,0 6,7 22 11,0 6,7 

Août 

Cap Caribou 

Basse 32 17,8 7,0 32 17,7 7,0 

Mi-marée 19 13,7 6,6 19 13,2 7,2 

Haute 0 - - 0 - - 

Total 51 16,3 7,1 51 16,0 7,3 

Pointe aux 
Épinettes 

Basse 0 - - 0 - - 

Mi-marée 9 6,8 5,0 9 6,7 5,0 

Haute 32 10,2 7,0 32 10,1 7,0 

Total 41 9,5 6,7 41 9,4 6,8 

1999 

Juillet 

Cap Caribou 

Basse 17 13,6 5,9 17 13,2 6,2 

Mi-marée 7 10,9 5,0 7 9,4 6,4 

Haute 0 - - 0 - - 

Total 24 12,8 5,7 24 12,1 6,4 

Pointe aux 
Épinettes 

Basse 0 - - 0 - - 

Mi-marée 6 2,8 2,1 6 2,5 2,4 

Haute 21 8,1 5,4 21 7,7 5,7 

Total 27 7,0 5,3 27 6,6 5,6 

Août 

Cap Caribou 

Basse 38 24,2 11,6 38 22,8 11,5 

Mi-marée 12 13,6 9,8 12 12,2 10,5 

Haute 0 - - 0 - - 

Total 51 21,4 12,0 51 19,9 12,1 

Pointe aux 
Épinettes 

Basse 0 - - 0 - - 

Mi-marée 10 11,4 8,7 10 10,8 8,5 

Haute 31 14,6 9,6 31 13,5 9,7 

Total 41 13,8 9,4 41 12,9 9,4 

2000 

Juillet 

Cap Caribou 

Basse 16 16,2 10,6 16 15,4 10,5 

Mi-marée 13 15,8 12,1 13 12,8 12,6 

Haute 0 - - 0 - - 

Total 29 16,0 11,1 29 14,3 11,3 

Pointe aux 
Épinettes 

Basse 0 - - 0 - - 

Mi-marée 2 1,5 0,7 2 1,5 0,7 

Haute 26 9,0 9,2 26 8,5 9,1 

Total 28 8,5 9,0 28 8,0 9,0 

Août 

Cap Caribou 

Basse 34 29,8 12,5 34 29,2 12,9 

Mi-marée 13 14,2 11,1 13 12,5 11,5 

Haute 0 - - 0 - - 

Total 48 25,1 14,0 48 24,3 14,6 

Pointe aux 
Épinettes 

Basse 1 25,0 - 1 25,0 - 

Mi-marée 7 16,7 9,9 7 16,0 10,9 

Haute 28 13,9 9,6 28 13,3 9,5 

Total 36 14,8 9,6 36 14,2 9,7 
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Année 
      Nombre total de phoques Nombre de phoques échoués 

Mois Secteur Marée N Moyenne Écart type N Moyenne Écart type 

2001 

Juillet 

Cap Caribou 

Basse 23 11,7 9,9 23 11,4 10,0 

Mi-marée 5 9,0 4,7 5 7,8 4,0 

Haute 0 - - 0 - - 

Total 28 11,2 9,2 28 10,8 9,2 

Pointe aux 
Épinettes 

Basse 0 - - 0 - - 

Mi-marée 3 7,0 1,0 3 7,0 1,0 

Haute 14 9,4 8,6 14 8,9 8,4 

Total 17 8,9 7,8 17 8,5 7,6 

Août 

Cap Caribou 

Basse 33 28,9 9,6 33 28,1 9,8 

Mi-marée 11 11,9 11,1 11 10,5 10,4 

Haute 0 - - 0 - - 

Total 44 24,6 12,3 44 23,7 12,5 

Pointe aux 
Épinettes 

Basse 0 - - 0 - - 

Mi-marée 8 11,1 11,2 8 10,9 11,5 

Haute 24 18,0 8,7 24 17,6 8,8 

Total 32 16,3 9,7 32 15,9 9,8 

2002 

Juillet 

Cap Caribou 

Basse 17 21,0 10,1 17 20,5 10,2 

Mi-marée 8 16,1 9,8 8 14,5 8,8 

Haute 0 - - 0 - - 

Total 26 19,2 9,9 26 18,4 9,8 

Pointe aux 
Épinettes 

Basse 0 - - 0 - - 

Mi-marée 2 2,0 0,0 2 1,0 1,4 

Haute 8 4,1 4,6 8 3,8 4,5 

Total 10 3,7 4,2 10 3,2 4,2 

Août 

Cap Caribou 

Basse 36 33,1 11,9 36 32,3 11,7 

Mi-marée 14 16,6 15,3 14 14,4 15,7 

Haute 0 - - 0 - - 

Total 50 28,4 14,8 50 27,3 15,1 

Pointe aux 
Épinettes 

Basse 1 34,0 - 1 32,0 - 

Mi-marée 11 20,1 13,2 11 19,9 13,5 

Haute 27 20,5 12,5 27 19,8 12,6 

Total 39 20,7 12,6 39 20,2 12,7 

2003 

Juillet 

Cap Caribou 

Basse 22 21,5 14,6 22 20,6 14,3 

Mi-marée 9 15,2 10,4 9 13,2 9,4 

Haute 0 - - 0 - - 

Total 31 19,6 13,7 31 18,5 13,3 

Pointe aux 
Épinettes 

Basse 0 - - 0 - - 

Mi-marée 7 11,7 8,7 7 10,9 9,2 

Haute 11 21,5 12,6 11 20,3 12,1 

Total 18 17,7 12,0 18 16,6 11,8 

Août 

Cap Caribou 

Basse 33 33,4 15,3 33 31,5 15,4 

Mi-marée 15 22,8 14,8 15 18,9 15,2 

Haute 0 - - 0 - - 

Total 48 30.1 15,8 48 27,6 16,3 

Pointe aux 
Épinettes 

Basse 1 3,0 - 1 - - 

Mi-marée 9 18,0 17,1 9 17,3 17,2 

Haute 32 23,8 13,1 32 22,1 13,1 

Total 42 22,0 14,2 42 20,5 14,2 

 


